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En l'absence de Mrne Flores (Uruguay). Mc Neuhaus (Australie).
vice-President, ,prend la presid~nce.

~a seanc~ est ouverte a 15 h 4~.

POINT 142 DE L'ORDRE DU JOUR : DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT
INTERNATIONAL (A/48/269, A/48/312, A/48/435 et A/C.6/48/L.9)

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur les documents suivants : rapport du
Secretaire general sur l'application du programme d'activites de la Decennie des
Nations Unies pour le droit international (A/48/312); rapport du Secretaire
general sur la protection de l'environnement en periode de conflit arme
(A/48/269); rapport du Secretaire general sur un plan operationnel pt'eliminaire
en vue de la convocation eventuelle d'un congres des Nations Unies sur le droit
international public (A/48/435) et rapport du Groupe de travail sur la Decennie
des Nations Vnies pour le droit international (A/C.6/48/L.9).

2, M. ZACKLIN (Directeur et Adjoint du Secretaire general adjoint, conseiller
juridique),presentant le document A/48/312, indique que ce rapport est divise en
trois sections. La section I est l' introduction. La section II contient une
analyse des reponses re~ues des Etats et des organisations internationales sur
l'application du programme d'activites pour la deuxieme partie (1993-1994) de la
Decennie. Ces reponses sont resumees sous des titres correspondant aux cinq
principales sections du programme tel qu'il est presente dans l'annexe de la
resolution 47/32 de l'Assemblee generale.

3. Le rapport etait acheve lorsque les reponses des gouvernements allemand et
roumain ont ete re~ues. Ces reponses peuvent etre consultees a la Division de la
codification du Bureau des affaires juridiques.

4. Le Secretaire general a re~u du Gouvernement suisse une lettre transmettant
le texte de la Declaration finale de la Conference internationale sur la
proter.tion des victimes de la guerre, tenue a Geneve du 30 aoQt au
ler septembre 1993. Le Secretariat peut fournir des exemplaires de cette
declaration dans toutes les langues.

5. La section III du rapport contient des informatiofis supplementaires sur les
activites recentes de l'ONY ayant trait au developpement progressif du droit
international et a sa codification dans huit domaines particuliers. On y
trouvera aussi un resume des travaux de la Commission du droit international et
de la Commission.

6. M. MOHAMMER (Nigeria), President du Groupe de travail sur la Decennie des
Nations Unies pour le droit international, presentant le document A/C.6/48/L.9,
indique que le Groupe de travail a tenu six seances consacrees a ltexamen des
trois rapports du Secretaire general mentionnes par le President. Chaque section
du rapport du ~~o~pe de travail traite de I'un de ces documents.

7, lime Flores (Uruguay) prend laJ2residence,

8, M. SANPOZ [Comite international de la Croix-Rouge (CICR)), presentant le.
document A/48/269, indique que ce rapport a ete etabli en application du
paragraphe 4 de la resolution 47/37 de l'Assemblee generale, priant le Secretaire
general d'inviter le CICR a 1ui rendre compte des activites entreprises par
lui-meme et par d'autres organes competents en matiere de protection de
l'environnement en periode de conflit arme et de lui presenter un rapport a sa
quarante-huitieme session. Ce document contient les principales conclusions
d'experts qui ont mene leurs travaux sous les auspices du CICR et, en annexe, un
projet de directives a inclure dans les manuels d'instruction militaire.
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9. En regle generale, l.e droit international humanitaire interdit la
destruction de biens de c~ractere civil, impliquant donc la protection de
l'environnement naturel qui, a priori, ne constitue pas un objectif militaire.
Ce n'est que dans le Protocole additionnel aux Conventions de Geneve du
12 aoQt 1949, relatif A la protection des victimes des conf1its armes
intern~tionaux (Protocole I) de 1977, que l'interdiction generale a ete completee
par deux dispositions visant expressement a proteger l'environnement, A savoir le
paragraphe 3 de l'article 35 et l'article 55, qui interdit les attaques contre
l'environnement en tant que tel et l'utilisation de celui-ci comme mcyen de
guerre. Le Protocole I contient en outre cert&ines dispositions particulierement
importantes a cet egard, notamment l'article 36, qui regit l'utilisation d'armes
nouvelles, l'article 52, qui prevoit la protection generale des biens A caractere
civil, l'article 54, qui prevoit la protection des biens indispensables a la
survie de la population civile, l'article 56 qui traite de la protection des
ouvrages et installations contenant des forces dangereuses, et l'article 57, qui
precise les precautions a prendre en cas d'attaque.

10. A ce jour, 130 Etats sont lies par le Protocole I. 11 serait toutefois
hautement souhaitable que tous les Etats signent ce traite afin qu'il ne subsiste
aucun doute quant au caractere universellement applicable de ses dispositions.

11. Le role et l'importance d'autres traites internationaux, notamment ceux qui
limitent ou interdisent la production, le stockage ou l'utilisation de certaines
armes, et la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement A des fins militaires ou A toutes autres fins
hostilss (ENMOO) , devraient aussi etre pris en consideration.

12. Bien que les instruments juridiques applicables aux conflits armes non
internationaux ne contiennent aucune disposition visant expressement la
protection de l'environnement, les experts ont souligne que les articles 14 et 15
du Protocole II de 1977 ont un rapport direct avec cette question.

13. Les experts ont en outre insiste sur le role capital que jouent les
mecanismes d'application du droit international humanitaire. I1 faudrait en
particulier mettre l'accent sur la responsabilite qui decoule, pour les Etats, de
leur obligation generale de respecter et de faire respecter le droit
international humanitaire, sur leur devoir de diffuser la connaissance de ce
droit, de mettre fin aux violations et infractions graves commises dans ce
domaine et de les reprimer, et sur le role que devrait jouer la Commission inter
nationale d'etablissement des faits, de creation recente.

14. Dans ce contexte, le rapport contient un projet de directives A inclure
dans les manuels d'instruction militaire, lesquels constituent un moyen decisif
de presenter les obligations internationales sous forme d'instructions pratiques
a l'intention de ceux qui sont tenus de les respecter, a savoir les officier~
commandant des unites militaires et leurs chefs d'etat-major.

15. Le CICR note avec satisfaction que le Groupe de travail a repondu
favorablement a ses propositions, et il est pret A reexaminer le projet de
directives en tenant compte des observations formulees par les Etats. Il a
l'intention d'organiser une reunion d'experts gouvernementaux qui examineront les
elements a inclure dans tous les manuels d'instruction militaire.

16. Le CICR espere que lesautrer questions abordees dans le rapport seront
examinees par les instances competentes et, en particulier, que les debats se
poursulvront en vue de renforcer la protection de l'environnement dans les
conflits armes non internationaux et d'empecher l'emploi de mines risquant de
frapper sans discrimination dans toutes les situations de conflit arme.
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17. M. DEREXMAEKER (Belgique), s'exprimant au nom de l'Union europeenne, estime
qu'il ressort clairement du document A/48/312 que le programme d'activites pour
la deuxieme partie (1993-1994) de la Decennie a contribue a alimenter une
reflexion sur les moyens concrets de renforcer le role du droit international
dans les annees a venir. 11 appelle l'attention sur les paragraphes 46, 69, 79
et 102 du rapport qui donnent une idee de la variete des activites entreprises
sous les auspices de la Communaute europeenne.

18. L'Union europeenne se felicite du large echange de vues auquel a procede le
Groupe de travail sur les differents sujets abordes dans le document A/48/269.
Malgre quelques divergences de vues, il est clair que toutes les delegations
s'accordent sur l'irnportance que ravet la protection de l'environnement en
periode de conflit arme.

19. Les paragraphes 104 a 108 du rapport, qui refletent les vues du CICR,
montrent que celui-ci a su adopter une attitude equilibree. 11 ressort du
paragraphe 104 que le C1CR emet des reserves au sujet des propositions relatives
a une nouvelle codification des regles destinees a proteger l'environnement en
periode de conf1it arme, craignant que cet effort n'aboutisse a des resultats de
valeur douteuse, pouvant meme aller a l'encontre du but recherche. Le C1CR
estime de surcroit que, si l'on en developpait certains aspects et s'il etait
plUS strictement applique, le droit en vigueur assurerait une protection adequate
de l'environnement en periode de conflit arme. L'Union europeenne partage cette
opinion et pense qu'il faudrait aussi porter une attention speciale a la
necessite de faire plus largement connaitre les regles en vigueur. A cet egard,
il importe que les manue1s militaires contiennent des instructions claires sur
les obligations qui incombent aux forces armees en matiere d'environnement.
Aussi l'Union europeenne se felicite-t-elle du projet de directives elabore par
le CICR, qu'il serait, a son avis, souhaitable de distribuer immediatement aux
gouvernements pour que ceux-ci puissent communiquer leurs observations au CICR.

20. Quant a la tenue d'un congres des Nations Unies sur le droit international
public, la Communaute europeenne en a favorablement accueilli l'idee des qu'elle
a ete formulee pour la premiere fois, lors de la session precedente de
l'Assemblee. L'Union europeenne souscrit donc a la recommandation qui figure au
paragraphe 35 du document A/C.6/48/L.9, selon laquelle le congres devrait se
tenir en 1995 comme propose et le Secretariat devrait entamer les preparatifs et
tenir les Etats Membres informes de leur etat d'avancement.

21. L'Union europeenne estime qu'il faudrait donner a des particuliers de tous
les pays, qui s'interessent aux objectifs de la Decennie, la possibilite de
participer activement au congres. De par son caractere informel, le congres ne
devrait pas deboucher sur l'adoption d'un document contraignant. Le Bureau des
a~faires juridiques, qui est charge de toutes les questions concernant la
participation et l'admission au congres, le choix des conferenciers et des
sujets, et autres, devrait rester en contact avec les missions permanentes des
Etats Membres, de fac;:on informelle, et les tenir informees de l'etat d'avancement
des preparatifs du congres. Enfin, comme cela est indique au paragraphe 34 du
document A/C.6/46/L.9, toutes les delegations ont souligne que le congres devrait
etre finance a l'aide de ressources existantes, completees par des contributions
volontaires.

22. ~ YOley (Roumanie) se felicite des efforts du Groupe de travail sur la
Decennie des Nations Unies pour le droit international, qui donneront un nouvel
essor aux activites futures de la Decennie.

23. En 1993, le Secretaire general a invite les gouvernements ainsi que les
organi~ ~s et organisations concernes a fournir des informations sur les
activitw~ realisees en 1992-1993 en application du programme de la Decennie des
Nations Unies pour le droit international. Les reponses ont montre tout
l'interet porte par la communaute internationale a la Decennie et au droit
international en general.

/ ...
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24. La Roumanie, qui es~ deja partie a un grand nombre de traites multilateraux
de portee tant regionale qu'universelle, a adhere recemment a d'autres
instruments juridiques dans les domaines des droits de l'homme, du droit penal
international et de la protection de l'environnement. Ce faisant, elle a atteint
deux objectifs, d'abord en incorporant les normes du droit international dans sa
legislation nationale, et aussi en favorisant l'acceptation et le respect des
principes du droit international, ce qui est l'un des principaux objectifs de la
Decennie. Cet objectif est consacre dans la nouvelle constitution de la
Roumanie, qui reconnait aussi la primaute du droit international sur la
legislation interne.

25. Le second objectif de la Decennie est de promouvoir les moyens pacifiques
de reglement des differends entre Btats, principe auquel la Roumanie attache une
grande importance. Acet egard, le Gouvernement roumain a participe a
l'elaboration de la convention sur la conciliation et l'arbitrage et prevoit en
outre de proceder a un examen approfondi des propositions conten~es dans
l' &Agenda pour la paix-. Il envisage enfin la possibilite de publier en roumain
le Manuel sur le reglement pacifique des differends entre Btats.

26. Dans un monde secoue par les conflits, il importe plus que jamais de
renforcer le droit international. Aussi une attention particuliere doit-elle
etre portee, pendant la Decennie, a l'elaboration de normes internationales dans
le domaine de la protection de l'environnement et au developpement progressif du
droit humanitaire. Le Gouvernement roumain s'est employe activement a &onner une
forme concrete aux principes du droit international humanitaire. Sa politique
etrangere est fondee en partie sur les principes enonces dans les Conventions de
Geneve de 1949 et les Protocoles additionnels, auxquels la Roumanie est partie.
Lors de la recente Conference internationale sur la protection des victimes de la
guerre, il a souligne la necessite de raffermir les mecanismes internationaux de
prevention des crimes de guerre et de mettre au point un systeme juridictionnel
international pour la repression de ces crimes. Pour promouvoir le droit
international humanitaire, la Roumanie a pris d'autres mesures visant notamment a
renforcer l'integration europeenne et sous-regionale et a faciliter la
participation aux efforts collectifs tendant a reduire les risques de conflit; a
accelerer ses procedures juridiques internes pour la reconnai.ssance, par le
Gouvernement roumain, de la Commission internationale d'etablissement des faits,
et a diffuser les principes du droit international humanitaire. De plus, le
Gouvernement roumain a cree un centre de droit international humanitaire qui
dispense un enseignement et coordonne les actlvites locales et sous-regionales
dans ce domaine. L'Association roumaine de droit humanitaire joue un role actif
pour encourager les activites pertinentes.

27. La Roumanie a deploye une activite soutenue pour encourager l'enseignement,
l'etude, la diffusion et une comprehension plus large du droit international.
Deux nouveaux manuels de droit international et un ouvrage sur le droit
international spatial ont ete recemment pUblies. Plus de vingt universites et
institution. privees dispensent des cours de droit international, et de nombreux
etudiants en droit de la promotion 1993 ont choisi de presenter leur these dans
cette matiere. L'-Agenda pour la paix- a ete pUblie en roumain et a fait l'objet
de debats publics. Deux instituts roumains effectuent et publient des travaux de
recherche sur le droit international, organisent des seminaires et publient des
livres et des periodiques sur des questions relatives aux droits de l'homme. La
Roumanie a aussi renforce la cooperation entre ses ecoles de droit et celles
d'autres pays europeens.

28. Le Gouvernement roumain a cree un comite national pour la Decennie des
Nations Unies pour le droit international et souhaite que d'autres pays
l'imitent. Ce comite appuie la convocation d'un congres des Nations Unies sur le
droit international public, qui devrait avoir lieu au debut de 1995, afin
d'eviter que l'importance du congres ne se trouve diminuee par la celebration du
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cinquantieme anniversaire de l'Organieation. Parmi les themes qui devraiant etre
abordes lors du congres, figurent les moyens pacifiques de reglement des
differends entre Etats, y compris le recours A la Cour internationale de Justice
et le plein respect de ses decisions. A cat egard, il convient de rappeler que,
dans sa decision 45/412 du 28 novembre 1990, l'Assemblee generale a decide que la
question du reglement pacifique des differends entre Etats serait examinee dans
le cadre du programme de la Decennie des Nations Unies pour le droit
international et par le Comite de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du r81e de l'Organisation. Le representant de la Roumanie espere
que dans ces deux instances, la question aura ete examinee de fa~on approfondie
avant le congres afin que les participants puissent entamer leurs debats sur une
base solide. Le congres donnera certainement un nouvel essor a l'etude du droit
international et une vigueur nouvelle a sa doctrine.

29. N, Al-Suwaidi <Emirats arabes unisl. Vice-President. prend la presidence.

30. M, XV Guangjiao (Chine) estime que la premiere annee de la deuxieme partie
de la Decennie des Nations Unies pour le droit international a bien commence et
il est convaincu que les principaux objectifs de la Decennie pourront etre
atteints. Bien qu'il semble que !'avis general soit favorable a la tenue d'un
congres des Nations Unies sur le droit international public, certaines
divergences de vues demeurent en ce qui concerne les details de l'organisation
d'une reunion de cette nature. Il sera certainement possible de trouver une
solution satisfaisante moyennant des efforts communs et une comprehension
mutuelle.

31. Il faudrait convoquer le congres a un moment qui convienne tant a
l'Organisation qu'a ses Etats Membres. La Chine est prate A etudier la question
avec d'autres delegations interessees en vue de concilier les possibilites et les
obligations des unes et des autres. Il faudra davantage de temps pour choisir
les themes qui seront abordes par le congres car il n'y a pas encore de consensus
sur ce point. Un ordre du jour bien con~u est essentiel pour le succes du
congres.

32. Le Gouvernement chinois a toujours attache une grande importance aux
activites de la ~ecennie et continuera a oeuvrer activement en faveur de ses
objectifs. Il espere que la Decennie aura pour effet de renforcer concretement
la primaute du droit international, ainsi que la paix et la se~urite mondiales.

33. M, ZMEEYSKY (Federation de Russie) estime qu'A l'heure actuelle, le droit
international contribue A consolider le changement survenu dans les relations
internationales et leur passage de l'affrontement A la cooperation, et que l'ONU
a un r81e capital A jouer A cet egard. Il importe donc de poursuivre les eff;rts
visant A appliquer le programme d'activites prevu pour la deuxieme partie
(1993-1994) de la Decennie des Nations Unies pour le droit international afin de
contribuer utilement A l'etablissement d'un nouvel ordre juridique international.
Dans le proche avenir, l'evenement le plus ~rtant sera le congres des
Nations Unieo sur le droit int&rnational public, prevu en 1995, qui offrira une
excellente occasion d'examiner les faits nouveaux touchant le droit international
et d'envisager l'avenir de la cooperation juridique entre les Etats A la veille
du vingt-et-unieme siecle. Les themes generaux a soumettre au congres devraient
s'inspirer des liens entre les realisations du passe, lea faits nouveaux d'ordre
juridique qui interessent le monde d'aujourd'hui et les orientations A prevoir
pour l'avenir. La de16gation russe souscrit aux propositions tcndant A ce que le
congres approfondisse des questions telles que l'application, la promotion et le
developpement des moyens de reglement pacifique des differends, y compris la mise
au point d'un cadre juridique pour les operAtions de maintien de la paix.
S'agissant de la defense de la paix, la creation d'une juridiction penale
internationale a d'importantes incidences pratiques, et un premier pas a ete fait
dans cette direction lorsqu'a ete institue l~ tribunal charge des questions
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concernant l'ex-Yougoslavie. Le congres devrait aussi debattre de la protection
de l'environnement et des mesures juridiques a prendre a cette fin sur le plan
international.

34. Les conflits armes menacent tras gravement le deve10ppement pacifique et
durable de la co~munaute internationale, et la delegation russe appuie done la
proposition selon laquelle le congres devrait examiner 1es moyens de renforcer le
rale du droit international humanitaire en periode de conf1it arme. Cette
proposition est conforme a la Declaration finale de la Conference internationale
sur la protection des victimes de la guerre, tenue a Geneve du 30 aoQt au
1er septembre 1993, dans le cadre de 1aquelle les Etats participants ont declare
qu'i1s etaient prets a cooperer avec l'ONO pour garantir le plein respect du
droit international humanitaire. L'Organisation pourrait apporter une
contribution dans ce domaine en etudiant la question de la protection juridique
des victimes des conflits armes dans le cadre de la Sixieme Commission et, plus
precisement, du Groupe de travail sur la Decennie des Nations Unies
pour le droit international. 11 faudrait que cette tSche ait un caractere aussi
concret que possible.

35. Un pas a deja ete fait dans cette direction avec, notamment, les travaux
sur les directives a inclure dans les manuels d'instruction militaire touchant la
protection de l'environnement en periode de conflit arme. Bien entendu, ces
travaux ne devraient pas faire double emploi avec eeux d'autres organisations
internationales qui s'occupent deja de droit humanitaire. 11 est toutefois
indispensable que l'Organisation et, surtout, la Sixieme Commission soient
informees des faits nouveaux les plus recents touchant le renforcement du droit
pour la protection des victimes des conflits armes. 11 serait bon, a cet egard,
que l'Assemblee generale appuie expressement, dans une resolution appropriee, les
decisions prises par la Conference.

36. Le Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'etude, de la diffusion et de la vulgarisation du droit international, qui est
un element important du programme de la Decennie, merite d'etre appuye.

37. Il ressort du rapport du Secretaire general sur la Decennie (A/48/312) que
c'est a l'echelon national que les resultats seront le plus concrets. Pour la
Federation de Russie, c'est en s'appuyant sur les regles du droit que la societe
russe parviendra le mieux a stabiliser son developpement et a progresser dans la
voie de la democratie, des reformes economiques et de l'edification d'un Etat
reconnaissant la primaute du droit. Les principes essentiels du droit
international ont ete pris an compte pour elaborer le projet de constitution de
la Federation de Russia qui pourrait etre soumis a un referendum en
decembre 1993. L'adoption d'un instrument juridique de base pour le pays
donnerait un nouvel essor au processus de renforcement du rale que doit jouer le
droit dans la defense de la democrctie et des droits de l'homme, et dans la
transition vers une economie de marche. L'Etat, des institutions universitaires
et des organisations non gouvernementales assurent l'enseignement du droit
international et la formation de juristes, ce qui est d'une grande importance
pour que la societe russe s'ouvre et que la Federation de Russie s'integre dans
la communaute internationale. Les milieux d'affaires r~sses s'interessent
vivement a la pratique juridique internationale.

38. L'une des priorites nationales est d'etablir des relations juridiques
internationales sans ambigulte avec les Etats qui se sont formes sur le
territoire de l'ex-Union sovietique. comme en temoigne la signature, le
24 septembre 1993, de l'Accord sur 1es mesures a prendre d'urgence pour la
protection des victimes des conf1its armes, qui a concretise les decisions de la
Conference internationale sur cette question. Des propositions en vue d'un
programme de mesures internes mettant en application la Declaration finale de
cette conference sont en cours d'elaboration et un stage de droit humanitaire a
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l'intention des employes du Ministere de la defense de la Federation de Russie
s'est deroule a Moscou au debut de novembre 1993, en cooperation avec le CICR.
Au debut de decembre 1993, toujours avec la participation du CICR et celle de
nombreux pays, une caremonie a ete prevue a Saint-Petersbourg pour le 125e
anniversaire de la Declaration de Saint-Petersbourg. Il s'agit, pour le
Gouvernement russe, d'une contribution a la promotion du droit international et a
la realisation des principaux objectifs de la Decennie des Nations,Unies pour le
droit international.

39. Vu l'etendue des taches fixees par le programme de la Decennie, la
dtHegation russe estime que le Groupe de travail de la Sixieme Commission sur la
question devrait etre maintenu en tant qu'organe de coordination.

40. Wrne TSONEYA (Bulgarie) exprime les remerciements de sa delegation au CICR
pour son action dans le domaine de la protection de l'environnement en periode de
conflit arme.

41. Le Gouvernement bulgare appuie la convocation d'un congres sur le droit
international public. Les themes generaux proposes sont bien choisis et
contribueront a promouvoir le droit international et a en favoriser la diffusion.
La delegation bulgare a propose un autre theme, qui e~t d'actualite : le droit
international et les problemes lies a l'utilisation des sanctions decretees par
l'ONU. A son avis, le congres devrait avoir lieu en 1995, une s~maine apres la
session du comite special de la Charte, ce qui permettrait aux pays d'envoyer un
plus grand nOmbre de representants. La representation au congres devrait etre
fondee, autant que possible, sur une repartition equitable de toutes les regions
et de tous les systemes juridiques, car seule cette approche peut garantir le
succes du congresT Bien entendu, le financement du congres, qui est le probleme
essentiel, devrait etre assure a l'aide de ressources existantes.

42. Le rapport du Secretaire general sur la protection de l'environnement en
periode de conflit arme (A/48/269) developpe un theme deja examine par la Sixieme
commission. Les conflits regionaux remettent la question au premier plan des
preoccupations. Bien qu'il existe deja plusieurs instruments de droit
international humanitaire, il est necessaire de reexaminer les aspects juridiques
du probleme et, a cet egard, il conviendra de tenir compte des recommandations
des gouvernements. Les directives a inclure dans les manuels d' instructi.on
militaire, sur la protection de l'environnement en periode de conflit arme, qui
figurent dans l'annexe du document A/48/269, devraient certes etre examinees par
des experts militaires, mais il faut laisser a la Sixieme Commission le soin d'en
examiner les aspects juridiques.

43. Le Gouvernement bulgare est convaincu que la Decennie des Nations Unies
pour le droit international sera un grand pas en avant vers l'unification du
droit international et la restructuration de l'ONU.

44. Hme F10res (Uruguay) reprend la presidence.

45. M. BALANpA (ZaIre) dit que les divers documents re1atifs a la Decennie des
Nations Unies pour le droit international demontrent l'enthousiasme avec lequel
les Btats ainsi que les organismes et organisations concernes ont adopte le
programme d'activites de la Decennie.

46. La communaute internationale devrait profiter de la Decennie pour proceder
a une etude approfondie de cartaines questions prioritaires en vue d'ameliorer
l'environnement juridique international. Il conviendrait d'etudier
attentivement, par exemple, les principes du droit international a l'egard
desquels les Btats manifestent le plus de reticence, l'attitude de ces derniers
envers la Cour internationale de Justice et les causes principales des differends
internationaux. La Decennie est l'occasion de repenser la nature et lee methodes
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du droit international, sans en oublier la finalite. Cette tache revet une
importance particuliere, vu les changements considerables qui ont eu lieu dans le
monde, les nouvelles attentes qui en resultent et les besoins qui devraient etre
pris en compte. Si l'on veut que le droit international soit largement accepte
et, donc, facilement applicable au vingt-et-unieme siecle, il devrait privilegier
le consensus et ne pas s'imposer a tel ou tel groupe d'Etats. Le developpement
du droit international sera donc un processus plutot lent car toutes les parties
concernees devront apprendre a s'ecouter mutuellement et a tenir compte des
interets des unes et des autres avant de prendre des decisions.

47. Il importe de comprendre l'attitude de la plupart des Etats issus de la
decolonisation face au droit international existant elabore, dans bien des cas,
sans leur participation et dont de nombreuses dispositions ne tiennent pas
suffisamment compte de leurs interets. Ce droit ne leur assure donc pas la
securite que le droit en general est cense garantir dans toute communaute
humaine.

48. L'etude et l'analyse des causes principales des differends meritent aussi
une grande attention mais cette tache exige auparavant que l'ONU, creee a la
suite de deux guerres mondiales, mette au point un veritable systeme et une
nouvelle dynamique de paix. Les tatonnements dont la cornmunaute internationale a
ete le ternoin dans les conflits en Somalia et en Angola soulignent cette
necessite. L'une des principales causes des differends entre Etats est l'egolsrne
de ces derniers, qui les conduit a faire passer leurs propres interets avant ceux
des autres et a recourir a des pr~~iques moralernent douteuses, tant a l'echelon
local qu'a l'echelon international. Dans le nouvel ordre mondial, les dirigeants
nationaux devraient prendre davantage conscience de l'ethique des exigences
morales qui s'imposent dans les relations internationales.

49. En ce qui concerne les traites et conventions internationaux, le
representant du Zaire souligne la necessite de reduire progressivernent tout ce
qui arnene les Etats a formuler des reserves. Celles-ci, bien qu'admises dans la
Convention de Vienne sur le droit des traites, nuisent a l'application de ces
instruments. Dans de nombreux cas, les Etats ernettent des reserves parce que
certaines dispositions du traite en question sont incompatibles avec leur
legislation interne. Il faudrait donc envisager la possibilite d'elaborer un
ensemble de regles types dans le domaine du droit international public, comme l'a
fait la CNUDCI dans le domaine du droit commercial. Ces regles permettraient de
reduire les disparites entre les legislations nationales et, partant, les raisons
pour lesquelles les Etats emettent des reserves.

50. Un autre domaine du droit international qui rnerite d'etre clarifie est
celui des moyens de consolider la democratie et de promouvoir le developpernent
integral. Des efforts appreciables ont ete faits pour prornouvoir les droits de
l'hornme, et ces efforts sont deja en faveur de la democratie. Acet egard, il
convient de saluer l'oeuvre accomplie par les institutions specialisees des
Nations Unies en faveur du developpernent en Afrique, en Asie et en Arnerique
latine. Il y a lieu, cependant, de regretter l'absence d'un ensemble coherent de
regles susceptibles d'aider les Etats a evoluer rapidernent vers un niveau plus
eleve de democratie et de developpement. Si de telles regles avaient existe des
la creation de l'ONO, le monde n'aurait peut-etre pas connu l'emergence des
regimes totalitaires qui sont la negation meme de la democratie et empechent
l'epanouissernent de l'etre humain. La situation en Haiti, au Burundi et en
Somalie et les improvisations qu'a tentees la cornmunaute internationale pour y
rernedier illustrent l'absence de regles de droit international pour la protection
de la democratie. Ce vide juridique est a l'origine d'un desordre qui, s'il
s'aggravait, pourrait entratner des desequilibres dangereux pour la paix et la
securite internationales. L'existence de differends entre Etats justifie donc
l'etude et la promotion du droit international huroanitaire.
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51. Une question qu'il conviendrait aussi d'examiner est celle du droit
international de l'environnement. Le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le CICR ont deja apporte leur contribution dans ce domaine.
Le Zaire a activement participe a l'elaboration de la Charte mondiale de la
nature qui, malheureusement, n'a pas rec;:u l'accueil qu'elle meritait. La
communaute internationale doit prendre davantage conscience de la necessite
d'elaborer un ensemble de regles juridiques coherent et homogene pour la
protectioil de l'environnement.

52. MI BISStMBER (Guyana) a le plaisir d'annoncer que, le 16 novembre 1993, le
Guyana a depose ses instruments de r~tification de la Convention des
Nations Unies sur le droit de l~ mer. Son pays etant le soixantieme pays qui ait
ratifie la Convention, celle-ci entrera en vigueur le 16 novembre 1994. Le
Gouvernement guyanais se felicite d'avoir ratifie la Convention pendant la
Decennie des Nations Unies pour le d~oit international et espere que cette
ratification sera consideree comme une contribution au renforcement du droit des
traites.

53. HI SEGER (Observateur de la Suisse) se felicite du rapport du Secretaire
general sur la protection de l'environnement en periode de conflit arme
(A/48/269), qui est fonde essentiellement sur les travaux du Groupe d'experts
reuni par le Comite international de la Croix-Rouge. Ces experts ont defini les
priorites sur lesquelles la future action doit se concentrer. La delegation
suisse partage l'analyse du Groupe de travail mais attache surtout du prix a ce
que la protection de l'environnament dans les conflits armes non internationaux
soit examinee d'une maniere plus approfondie et an priorite. Le Groupe d'experts
devrait avoir pour but d'etablir une vue d'ensemble juridique sur l'etat actuel
de la protection de l'environnement en periode de conflit arme et de presenter
des solutions pratiques et concretes pour comb1er les lacunes constatees, en
utilisant le droit et les mecanismes existants.

54. Des premiers pas ont deja ete faits dans cette direction et la delegation
suisse appuie l'idee de charger la Commission internationale d'etablissement des
faits, creee par l'article 90 du Protocole I a la Convention de Geneve de 1949,
de verifier le respect du droit international dans ce domaine. Elle approuve
aussi l' idee d'etablir des directives a inclure dans les manuels d'instruction
militaire sur la protection da l'environnement en periode da conflit arme.
Cependant, le premier projet, contenu dans l'annexe du rapport du Secretaire
general, merite d'@tre encore clarifie sur plusieurs points, notamment en faisant
plus nettement la distinction entre le droit international coutumier et le droit
conventionnel. Les directives devraient en outre Itre redigees de maniere &
montrer clairement qu'elles s'adressent directement aux forces armees, Car
certaines recommandations semblent s'adresser plus a des organes politiques qu'a
des instructeurs militaires.

ss. La delegation suisse se felicite du debat interessant et substantiel mene
par le Group. de travail sur la Decennie des Nations Unies pour le droit
international au sujet de la protection de l'environnement en periode de conflit
arme. M. Sager tient, enfin, a reaffirmer l'importance que son gouvernement
attache a cette question car il s'agit d'un element important du droit
international humanitaire. Sa delegation espere donc que le Groupa d'experts du
CICR sera bientot en mesure de presenter un texte definitif des directives a
inclure dans les manuels d'instruction militaira.

56. La Suisse et le CICR ont organise la Conference internationale sur la
protection des victimes de la guarre, tenue a Geneve du 30 aoQt au
ler septembre 1993, qui avait pour objectif d'ameliorer cette protection et
d'insister sur l'application du droit international humanitaire en vigueur, dont
les violations sont beaucoup trop nombreuses.
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57. La Conference s'est conclue par une Declaration finale solennelle, adoptee
par les Etats le 1er septembre 1993, qui se divise en deux parties : en premier
lieu, les gouvernernents expriment leur refus d'accepter l'escalade de la violence
et de la haine de par le monde, denoncent les graves et nornbreuses violations du
droit international humanitaire - qui vise a proteger les populations civiles et
a limiter les souffrances dues a la guerre et s'engagent a reagir contre ces
violations par des rnesures concretes. Dans la deuxieme partie, les participants
confirment qu'ils ont la responsabilite de respecter et de faire respecter le
droit international humanitaire. lIs appellent ensuite tous les Etats a prendre
toutes les mesures utiles visant, en particulier, la diffusion systematique des
normes juridiques pertinentes, notamment aupres des forces armees, l'adhesion aux
accords internationaux pertinents, la reconnaissance de la competence de la
Commission internationale d'etablissement des faits, la condamnation des
violations graves du droit international humanitaire et l'encouragement a etablir
des mecanismes internationaux appropries, l'amelioration de la coordination de
l'aide internationale, le renforcement du respect des emblemes de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, l'interdiction des atteintes a l'environnemertt et de
l'emploi de mines antipersonnel, ainsi que l'exercice de pressions sur les
parties au conflit qui commettent des violations du droit international
humanitaire. La Declaration doit etre publiee comme document officiel de l'ONU.

58. La Suisse accepte le mandat qu'elle a rec;:u de reunir un groupe d'experts
intergouvernemental, ouvert a la participation de tous les Etats et charge de
rechercher les moyens pratiques de promouvoir le plein respect du droit
international humanitaire. Elle doit egalement preparer un rapport a l'intention
des Etats et de la prochaine Conference internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.

59~ M. JPNKMAN (Observateur de la Cour permanente d'arbitrage), rappelant que
l'Assemblee generale a recemment octroye le statut d'observ~teur a la Cour
permanente, tient a exprimer les remerciements de celle-ci a tous les Etats
Mernbres de l'Organisation. Il remercie en particulier la delegation neerlandaise
et les autres delegations auteurs du projet de resolution pertinent, ainsi que la
delegation beIge qui a appuye ce texte au nom de la Communaute europeenne. La
creation d'un lien institutionnel entre l'Organisation et la Cour permanente
permettra au Bureau international de la Cour de tenir les Etats Membres de l'ONU
regulierement et pleinement informes des possibilites et des services qu'offre la
Cour. Ce qui est encore plus important, le Bureau, qui assistera regulierement
aux seances de la Sixieme Commission, prendra ainsi connaissance des diverses
opinions sur le reglement des differends internationaux, ce qui lui permettra
d'assurer des services aussi adaptes que possible aux besoins de ses Etats
mernbres.

60. Le fonctionnement de la Cour n'a cesse d'etre ameliore. Deux nouvelles
series de regles de procedure ont ete etablies, l'une concernant l'arbitrage des
differends entre Etats, l'autre regissant l'arbitrage des differends entra des
parties dont une seule est un Etat. Ces regles de procedure sont fondees sur les
regles d'arbitrag~, largement utilisees, etablies par la CNUDCI. Au cours des
dix dernieres annees, l'arbi~rage semble avoir perdu sa reputation d'etre le
moyen le plus rapide et relativernent economique de regler les differends i\:.:

internationaux. Certaines faiblesses touchant la procedure et la gestion
administrative, ainsi que I'augmentation sensible des coats, sont au nombre des
raisons pour lesquelles les parties ont prefere avoir recours a d'autres
methodes. En etablissant les nouvelles regles de procedure et en assurant au
Bureau un appui administratif a coat reduit, la Cour permanente s'efforce de
restituer a l'arbitrage ses merites sur le plan des coats et de l'efficacite.
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61. Le Bureau a recemment reuni une conference des membres de la Cour, qui a eu
lieu les 10 et 11 septembre 1993, a La Haye, en vue de solliciter des vues et
suggestions concernant le renforcement du role de la Cour et d'examiner la
preparation d'une eventuelle troisieme conference de la paix qui se tiendrait a
La Haye en 1999, pour le centenaire de la Cour permanente. La Conference a
adopte deux resolutions. Dans la premiere, les mernbres ont notamment pris acte
avec satisfaction de l'initiative tendant a demander l'octroi du statut
d'observateur aupres de l'Assemblee generale et invite le Conseil
d'administration a porter toute l'attention voulue ~u developpement futur des
relations avec l'ONO, compte tenu du fait que la Cour est la seule institution
qu'un accord multilateral habilite a mettre en oeuvre quatre des moyens de
reglement par une tierce partie enumeres dans l'Article 33 de la Charte des
Nations Unies. D'autres recommandations importantes concernent le recours a la
Cour permanente pour regler des differends internationaux, la creation d'un fonds
permettant aux Etats remplissant les conditions requises de compenser les
depenses qu'ils auraient engagees en soumettant un differend a la Cour
permanente, et la continuation de la participation active du Secretaire general
de la Cour auprogramme de la Decennie des Nations Unies pour le droit
international. Dans sa seconde resolution, la Conference a souligne la necessite
de preparer soigneusement la troisieme Conference internationale de la paix
envisagee poUr la fin de la Decennie des Nations Unies pour le droit
international, et invite le Conseil d'administration a autoriser le Secretaire
general de la Cour permanente d'arbitrage a constituer un comite directeur
largement representatif, charge de formu~er des recommandations sur
l'opportunite, soit d'une reVision des Conventions de La Haye relatives au
reglement pacifique des differends internationaux, soit d'une amelioration des
procedures de reglement sous les auspices de la Cour.

62. En 1992 et 1993, quatre pays - la Jordanie, le Suriname, Singapour et
Chypre - sont devenus parties a la Convention de La Haye de 1907, et trois autres
pays - le Kirghizistan, la Republique tcheque et la Slovaquie - ont annonce qu'en
depit de la dissolution des Etats dont ils faisaient partie precedemment, ils
maintenaient leur adhesion aux Conventions de La Haye. Le Bureau international
tient a exprimer l'espoir que les Etats Membres de l'ONO qui ne participant pas
encore aux activites de la Cour permanente d'arbitrage envisageront sans tarder
d'adherer a la Convention de La Haye de 1907.

La seance est levee a 17 h ~~.




